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● Nouvelle session pour les nouveaux
coordonnateurs APP

Algora propose une nouvelle session de formation-
accueil pour les coordonnateurs-trices d’APP ayant
récemment pris leurs fonctions, les mercredi 8
après-midi, jeudi 9 et vendredi 10 mars 2006. 

Pour avoir le programme et pour s’inscrire, merci
de consulter la rubrique “actualités” sous-rubrique
“événements” 

● 7ème colloque sur l’autoformation 
Algora co-organise le 7ème colloque sur l’autoforma-
tion à Toulouse les 18, 19 et 20 mai 2006 : "Favori-
ser les  apprentissages autonomes".   

Pour prendre connaissance d’une part, de l’appel à
communication (date limite fin février 2006) et,
d’autre part, du programme et des conditions
d’inscription,
consulter : www.enfa.fr/autoformation

● Du nouveau sur le site national des
APP : www.app.tm.fr

Depuis novembre 2005, le site national des APP
www.app.tm.fr bénéficie de la nouvelle charte gra-
phique nationale des APP et quelques aménage-
ments et clarifications pour faciliter la navigation
et la recherche d’informations sur le site. La struc-
ture générale du site n’a délibérément pas chan-
gée. On retrouvera les rubriques : “Le réseau des
APP”, “Communication”, “Statistiques”, “Actuali-
tés”, “Publications” et “Outil et Pédagogie”. La ru-
brique “Dernières entrées” est nouvelle ! Elle a
pour but de mettre en valeur de manière plus
transparente, les informations récentes mises en
ligne. Autre nouveauté : “Les APP en images” avec
les séquences vidéo AUTOFOD directement acces-
sibles…

Algora, mission nationale d’appui et de liaison des Ateliers de Pédagogie Personnalisée
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… la publication du nouveau cahier des charges 1 et la rencontre na-
tionale du 20 janvier 2005, le réseau APP confirme son inscription dans
une dynamique nouvelle. Les premiers COS, comités d’orientation et de
suivi, se sont réunis. Si sur certains territoires où l’APP est connu et
reconnu, le COS est simplement venu remplacer le comité de pilotage,
bien souvent cette nouvelle appellation correspond à un changement
plus profond, à une véritable re-dynamisation du partenariat local. 

Pour participer au COS et donc se prononcer sur les orientations de l’APP
pour l’année à venir, l’APP va solliciter l’ANPE, la mission locale, la DD-
TEFP, les représentants des collectivités territoriales – les techniciens
mais aussi bien souvent les élus – et de façon plus large les partenaires
de l’emploi, de l’économie et de l’action sociale. Cette sollicitation des
partenaires locaux nécessite de ré-interroger la place de l’APP au sein de
la structure support d’une part et le projet même de l’APP d’autre part.
Au cœur de ce questionnement : l’adéquation de la réponse APP avec les
besoins du territoire et l’articulation avec les autres réponses formation
qu’il s’agisse de celle de l’organisme porteur2 ou de celles des autres
organismes de formation présents sur le territoire.

Le cahier des charges définit des principes (de mises en œuvre, d’orga-
nisation, de fonctionnement,…) mais c’est à l’APP de construire un
projet réaliste pour 2006 et le présenter au comité d’orientation et de
suivi. Elaborer ce projet pédagogique annuel, c’est s’interroger sur le
bilan de l’année qui s’achève, sur le contexte nouveau tels que les
mesures du plan de cohésion sociale et les besoins de formation liés
aux nouveaux contrats aidés par l’Etat et/ou les régions, la mise en pla-
ce du DIF, les publics prioritaires de l’APP, les objectifs opérationnels et
les moyens que l’on se donne ainsi que la façon de mesurer les effets du
projet. Ce travail d’envergure ne peut être réalisé sans implication de
l’organisme porteur, sans mobilisation de l’équipe et sans concertation
avec les partenaires et responsables du diagnostic local ; c’est donc une
formidable occasion  de (re)travailler l’ancrage territorial de l’APP. 

Pourtant ne soyons pas dupes, si définir de façon concertée le projet de
l’APP apparaît aujourd’hui comme un impératif, ce projet n’est pas à
lui seul un gage de réussite face aux incertitudes financières récurrentes.

Bénédicte Veilex, Algora

1 Circulaire DGEFP n° 2004/030 du 30 novembre 2005
2 Quand il est lui-même organisme de formation, ce qui est majoritairement le cas
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Toute l’équipe d’Algora
vous souhaite une excellente année 2006



en région                    Le réseau des APP de Bretagne

En 2004, le réseau (APP et antennes)
a formé 5092 apprenants et dis-

pensé 351.273 heures de formation.
268 personnes ont bénéficié d’une for-
mation à distance.  Le réseau est
financé à 44 % par la DRTEFP, 20 %
par le Conseil régional (voir encadré
du Conseil régional et les nouvelles
directives pour 2005-2006).

Les statistiques montrent les grandes
tendances de ce réseau, à savoir,  un
fort pourcentage de publics de ni-
veaux élevés (96 % sont de niveau V
à IV), se formant plutôt dans des do-
maines de culture générale (26,5 %
en français, 15,1 % en mathéma-
tiques), peu demandeurs de forma-
tion de culture technologique de ba-
se. 71,6 % des apprenants sont des
demandeurs d’emploi, 10,6 % sont
salariés de droit commun. 

Voici, à travers trois APP parmi les
12 existants, une illustration de ce
réseau. 

A Lorient 
En 2004, 324 apprenants pour 23 123
heures de formation dispensées

L’APP de Lorient est situé et géré par
un E.P.L.E (Etablissement Public Local
d’Enseignement).  L’APP de Lorient a
évolué, ces dix dernières années,
dans un contexte de "tertiarisation lo-
rientaise" avec le départ de la marine
nationale, la crise de la construction
et réparation navale et de la pêche ;
ce sont près de 5 000 emplois qui ont
disparu du secteur industriel com-
pensés par l’apparition d’autant
d’emplois dans le secteur des ser-
vices. Les récents plans sociaux dans
le secteur de l’habillement, de la filiè-
re avicole, des industries agroalimen-

taires, de la construction navale, ont
été en partie compensés en nombre
d’emplois par le développement de
petites entreprises performantes dans
le domaine de l’ingénierie et du
conseil, par le secteur du commerce
et  le BTP. Il reste, toutefois, 11 % de la
population au chômage. La tertiairisa-
tion des métiers nécessite dans ce
transfert de compétences d’un sec-
teur d’activité à l’autre "d’outiller" de
manière simple et efficace les indivi-
dus pour pouvoir faire face aux aléas
des changements professionnels ac-
tuels et futurs. Ainsi, la maîtrise des
savoirs de base, des apprentissages
technologiques de base devient un
élément essentiel de l’insertion socia-
le et professionnelle et du maintien
dans l’emploi : "Surfer" sur Internet
pour rechercher un emploi, maîtriser
la messagerie électronique, lire et
donner du sens à un compte de ré-
sultats, maîtriser un "bureau", être ca-
pable de mobiliser ses savoirs en cul-
ture générale  pour se maintenir et
évoluer dans l’emploi… sont autant
de compétences indispensables de
toute activité (mobilité) professionnel-
le.
La demande en formation est forte
sur les préparations aux concours
(principalement para-médicaux), aux
examens d’entrée en écoles spéciali-
sées ou d’entrée en formations quali-
fiantes et/ou diplômantes, au DAEU et
TOEIC. Les formations demandées
peuvent être très hétéroclites : en an-
glais, l’APP de Lorient peut proposer
des parcours de remise à niveau pour
faciliter l’accès à des formation aussi
diversifiées que celles conduisant aux
métiers du tourisme et de la mer ;
que de l’anglais spécialisé à la com-

munication orale, la préparation du
TOEIC, l’appropriation du lexique des
normes de sécurité dans les PME, né-
cessitant pour le formateur un travail
de veille, d’adaptation et de re-
cherche en amont conséquent ; "de la
haute couture" comme le dirait
J.P. Fraval, formateur référent en an-
glais à l’ APP Le principe de l’APP de
Lorient est de se définir une identité
territoriale dans le respect du cahier
des charges national et de la politique
d’aide au retour à l’emploi.
Il y a encore peu de formation en in-
formatique, bureautique (4%) et l’ou-
verture du nouveau cahier des
charges sur les apprentissages tech-
nologiques de base sont une opportu-
nité intéressante pour cet APP qui est
toujours demeuré réservé sur ce dé-
veloppement compte tenu de l’exis-
tence de financements Etat (SIFE) et
Régionaux (Chèque Force) jusqu’à
présent. 
L’APP de Lorient s’enorgueillit d’être
au service du développement territo-
rial, du maintien et de l’élévation des
compétences territoriales et l’outil
des partenaires du bassin d’emploi.
Il affiche notamment un partenariat
et une articulation avec les Ateliers de
Savoirs Fondamentaux (ASF) qui ac-
cueille les publics de bas niveaux de
qualification, dont l’autonomie et la
maîtrise des savoirs fondamentaux
sont à renforcer. 
Les apprenants, majoritairement de-
mandeurs d’emploi, se répartissent,
en 2005, entre 46 % de niveau < ou =
à V et 54 % de niveau IV. 
Mme Molins, Conseillère en Forma-
tion Continue au Greta de Lorient
Quimperlé, en charge de la communi-
cation et du développement de l’APP
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Comme dans de nombreuses autres régions, les APP vont fêter en 2006 leurs 20 ans d’existence. En Bretagne, depuis
plusieurs années, de nombreuses initiatives soutenues par l’État et le Conseil régional, se sont développées à côté des
APP, concernant la lutte contre l’illettrisme (ASF) ou l’accès à la formation (voir articles).
Dans ce contexte, tous les APP n’ont pas toujours pu ou su, en tant que tels, trouver une place et affirmer une identi-
té forte. La parution du nouveau cahier des charges a offert aux équipes l’occasion de s’interroger sur la place des APP
dans ce contexte régional : comment renforcer les partenariats, comment améliorer la concertation avec les structures
en charge de l’emploi et de la formation au niveau local ? La démarche de confirmation du label APP devrait faciliter
leur action à ce niveau et favoriser leur développement.
Le territoire breton compte 16 APP, répartis sur quatre départements (partagés en 21 pays), 12 antennes (RAPPSODI), et
20 Points d’Accès à la Téléformation (P@T) qui permettent un accès à distance à l’offre APP, pour certains localisés
dans les antennes RAPPSODI. 12 APP sont portés par un GRETA, 4 par des associations (CLPS, Itinéraires Formation,
URAPEDA).



Le réseau des APP de Bretagne                    en région
de Lorient rapporte : "Les savoirs de
base sont nécessaires à l’accès à
l’emploi. C’est l’accès (et la recon-
naissance) à la qualification menant
à l’emploi qui est visé. L’équipe pé-
dagogique très professionnelle ob-
tient de bons résultats aux examens
et aux concours. L’essentiel étant
notre ancrage territorial et l’exigence
constante de notre différenciation -
un élément essentiel des APP - avec la
mise en place de l’individualisation et
la personnalisation de la formation."

Contact : app.lorient@app.tm.fr

A Quimper
En 2004 : 163 apprenants pour 18964
heures dispensées. 

A Quimper, l’APP est porté par le
GRETA Quimper Cornouaille. L’offre
de formation est essentiellement le
français et les mathématiques, avec
un projet d’élargir cette offre aux pu-
blics migrants pour le domaine du
français et sur les métiers du touris-
me et de la restauration qui sont de-
mandés localement.   
L’APP se trouve au cœur du Centre de
Formation Individualisée, permettant
aux stagiaires GRETA engagés dans
des préparations de CAP menuisier,
cuisinier, soudeur, et métier du ter-
tiaire, bac professionnel et BTS, de
suivre une remise à niveau sur les sa-
voirs de base sur place.  L’APP répond
principalement à des demandes ve-
nant d’un public "mère de famille",
inscrite comme demandeur d’emploi
à l’ANPE, dont le projet est une inser-
tion professionnelle en passant par
une étape de formation ou par un
concours. La possibilité, récente, d’of-
frir aux apprenants une aide à l’écri-
ture de la VAE participera à offrir un
éventail plus large de prestations de
formation "à la carte".     

Contact : app.quimper@app.tm.fr

A Saint-Malo 
En 2004 : 294 apprenants pour 21 080

heures dispensées

A l’APP de Saint-Malo, porté par le

CLPS, la configuration des locaux,

mettant à disposition un centre de

ressources, des espaces libres de cir-

culation, dédiés aux apprenants, per-

met d’offrir un parcours de formation

individualisée, par petits groupes ou

autonome, dans des salles pouvant

accueillir des apprenants de diffé-

rents niveaux. La proximité au sein de

ses locaux d’un centre A.S.F, donne la

possibilité de travailler en partenariat

et de répondre le plus justement à la

demande de l’apprenant accueilli

(remise à niveau ou illettrisme et

alphabétisation). Cet APP est connu

sur le bassin d’emploi. Les demandes

de formation sont des remises à

niveau principalement dans le

domaine des services, aide à la per-

sonne, tourisme, hôtellerie, vente,

préparation aux concours du secteur

sanitaire et social.  

L’APP travaille depuis un an avec le

P@T de Plumaudan et deux ans avec

le P@T de Combourg en temps qu’of-

freur de formation. La formation à
distance est bien rodée. Les appre-
nants se servent de la plate-forme
SylFIDE (voir encadré page 5) pour se
former à distance, avec des regroupe-
ments possibles à l’APP. Les res-
sources sont celles mises à disposi-
tion sur SylFIDE complétées par
d’autres ressources. Les formateurs
disposent de deux demi-journées par
mois pour se professionnaliser et
créer des ressources à distance en
commun. Les apprenants, au P@T et
depuis le centre de ressources,  se
connectent sur la plate-forme de télé-
formation par un portail spéciale-
ment dédié aux APP, disponible sur
tous les postes Internet du centre de
ressources.  
Le développement de la formation à
distance fait partie des objectifs de
l’APP pour 2006. Le directeur de la
structure va mobiliser son équipe ain-
si que l’ensemble des partenaires lo-
caux pour étudier la possibilité d’ou-
vrir une antenne, le "pays" de Saint-
Malo étant suffisamment grand pour
être doté d’un nouveau site de forma-
tion de proximité qui répondrait aux
besoins au niveau local.  

Contact : app.st.malo@app.tm.fr

3

APP
Antenne RAPPSODI
Points P@T

La formation à distance
Depuis 2002, l’Etat et la région se sont associés afin d’améliorer le maillage du territoire en points d’accès à la
téléformation. L’objectif était de renforcer l’offre de formation en répondant aux besoins de chaque pays. En 2004,
20 P@T sont implantés dans chaque Pays, dont 8 d’entre eux dans les antennes APP, les autres étant dans les
Points Formation du Conseil régional et les cybercommunes. Le public accueilli est sensiblement le même que
celui d’un APP : 79% de femmes, de bons niveaux, en majorité, des demandeurs d’emploi, dont 52% suivent une
formation générale. La formation technique et professionnelle proposée dans le P@T est suivie par 15% du public.
Le réseau des APP a ainsi considérablement enrichi son offre de formation à travers ses antennes et ses P@T. 
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Algora : 

Pouvez-vous situer les APP dans le
contexte territorial de la formation
professionnelle continue ?

Véronique Thomas :  

Le réseau des APP est un réseau dy-
namique. Il occupe une place impor-
tante sur le territoire de la formation
continue à destination d’un public
plutôt faiblement qualifié, avec, de-
puis de nombreuses années, un
nombre stable de 16 APP et deux an-
tennes prison situées à Brest et
Rennes. Un APP à Rennes est à desti-
nation d’un public sourd et malen-
tendant. Le développement d’an-
tennes, commencé il y a une dizaine
d’années, a permis l’implantation de
12 antennes en zone rurale, permet-
tant à un public d’accéder à distance
à l’offre APP. La fréquentation de ces
antennes est restée modeste,  (dé-
marrage difficile, technique lourde,
manque de communication).  La
possibilité offerte par le deuxième
volet du programme FORE II de
mettre en place des P@T (Points
d’Accès à la Téléformation) dans ces
antennes et autres lieux a redynami-
sé l’ensemble du dispositif. Le fait,
aussi, d’une meilleure coordination
avec le Conseil régional, qui a sou-
haité accueillir des P@T dans son
dispositif de Points Formation, a en-
richi l’offre de formation de ce ré-
seau.

Algora : 

Y-a-t-il une politique commune avec
le Conseil régional 

Véronique Thomas :  

Jusqu’à 2004, le Conseil régional
participait à concurrence de 20% au
financement de prestations de for-
mation générale dispensées par les

APP, dans le cadre du Programme Ré-
gional des Stages. Il finançait égale-
ment des prestations de formation
générale mises en œuvre par des or-
ganismes n’ayant pas le label "APP".
Ce partenariat, commencé en 2002,
a permis de participer à l’implanta-
tion des P@T dans les points de té-
léformation du Conseil régional exis-
tants. Cette année, le Conseil régio-
nal donne une nouvelle orientation à
sa politique concernant la formation
générale. Il confie aux APP, par sub-
vention, les formations à caractère
général, dans le respect du suivi du
nouveau cahier des charges.  

Algora : 

Quels sont les axes de développe-
ment envisagés ?

Véronique Thomas :  

Depuis cinq ans, la DRTEFP s’est ap-
pliquée à positionner et légitimer les
APP en les intégrant dans les plans
d’actions locales de remise à niveau
avec l’ensemble des partenaires de
la zone.

Le nouveau cahier des charges est un
bon prétexte pour renforcer la pro-
fessionnalisation du réseau et mobi-
liser de nouveaux partenaires et im-
pliquer d’autres acteurs (collectivités
territoriales, prescripteurs, entre-
prises). Un travail sur la communica-
tion est en cours : 

- communication écrite avec création
d’une nouvelle plaquette régionale et
des outils de communication, repre-
nant les critères de la nouvelle char-
te graphique

- communication sur le site internet
de la Direction régionale, avec une
nouvelle présentation du réseau.
Communication externe, auprès des
OPCA (AGEFOS, OPCAREG, FONGE-

CIF), des entreprises, en les invitant

à participer au Comité d’Orientation

et de Suivi, afin de mieux répondre

aux besoins des entreprises.

Algora : 

De nombreuses régions ont mis en

place des animations régionales en

appui aux APP, qu’en est-il de la ré-

gion Bretagne ?

Véronique Thomas :  

Le pilotage de l’animation est assuré

par la DRTEFP.  Des réunions de co-

mités de pilotage régionaux sont or-

ganisées deux à trois fois par an avec

une large participation de parte-

naires extérieurs et du Conseil régio-

nal.

Cette année, nous allons renforcer

notre appui aux APP en mobilisant le

GREF*, GIP Emploi pour l’organisa-

tion de journées spécifiques APP vi-

sant à une relecture du cahier des

charges au regard de la démarche

qualité à venir. Les thématiques ne

sont pour l’heure pas encore arrêtées

même si certaines demandes ont pu

s’exprimer notamment autour de la

question de l’organisation du centre

de ressources et de la formation sur

la démarche pédagogique APP et sa

mise en place.

Propos recueillis par Christiane Oger

* Le GREF est le CARIF/OREF de Bretagne.

Il vient de réaliser une enquête sur le fonc-

tionnement administratif et pédagogique du

réseau des 20 P@T.

en région Le réseau des APP de Bretagne

Entretien avec Véronique Thomas, 
responsable des APP à la DRTEFP
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Algora : 

Quelle place le Conseil régional don-
ne-t-il au réseau des APP bretons ?

François Colombel :  

Dans le cadre du contrat de plan
Etat-Région, sur le programme régio-
nal des stages, le Conseil régional
participait  indirectement, au travers
d’actions de formations générales
mises en œuvre par des organismes
de formation porteur d’un APP, aux
financements de ceux-ci. Depuis
2005, une nouvelle stratégie régiona-
le emploi-formation est en construc-
tion. Celle-ci fait de l’élévation du ni-
veau de formation un axe majeur. La
Promotion Sociale constitue une des
réponses possibles à cet enjeu. 

La question s’est posée à savoir si
l’on créait un nouveau dispositif ré-
gional ou si l’on s’appuyait sur un
dispositif déjà existant. Connaissant
le réseau des APP bretons et sa
longue expérience sur l’individuali-
sation des formations, sa position
sur l’insertion sociale professionnel-
le des publics, la Région a opté pour
appuyer en partie sa politique de
promotion sociale sur ce réseau.

Algora : 

Concrètement, comment se traduit
votre action ?

François Colombel :  

Le Conseil régional conventionne
avec chaque APP sur la base du nou-
veau cahier des charges, garant de la
qualité de la formation. Des évolu-
tions pourront éventuellement être
apportées dans le cadre de ce cahier
des charges, mais pour cette année
2006, il sera strictement respecté.

Un comité de pilotage avec la DR-
TEFP s’est tenu en septembre der-
nier, la première convention a été si-
gnée avec chaque APP pour 2006.
Nous appliquons les mêmes règles
de financement que la DRTEFP, à sa-
voir un conventionnement sur l’an-
née civile.

Une même réflexion avait été
conduite sur la mise en place de la
FOAD en Bretagne. Nous étions en-
gagés dans le programme ITR (Infor-
matique-Télécom-Réseaux) ; il nous a
paru judicieux et opportun de ré-
pondre conjointement avec la DR-
TEFP sur le programme FORE II, pour
l’implantation de Points d’Accès à la

Téléformation dans les Points Forma-
tion du Conseil régional et dans les
antennes APP.

Le site régional SKODEN 1 (qui veut
dire en breton "mutuel") véritable
portail régional de la FOAD en Bre-
tagne porté par l’Etat et la Région
structure cette offre de formation à
distance. 

Il y avait dans ces dispositifs de for-
mation Etat-Région, un point de
convergence, qui nous a paru inté-
ressant d’exploiter pour une harmo-
nisation de la politique d’insertion
sociale sur le territoire breton.    
1 http://skoden.region-bretagne.fr

Propos recueillis par Christiane Oger

Dans Inffo Flash n° 672 de janvier
2006, la lettre d’ALGORA publie
un article sur les “Initiatives de
FOAD en région Bretagne” avec un
éclairage sur les deux dispositifs
de FOAD (ITR et RAPPSODI) déve-
loppés depuis sept ans dans cette
région.

Que sont-ils devenus en 2006 ?

Le réseau des APP de Bretagne               en région

SylFIDE est une plate-forme de formation ouverte et à
distance. Elle est commercialisée par le Groupe Initia-
tives situé à Pont de Buis (Finistère). 
SylFIDE propose une entrée par les compétences, c’est-
à-dire que la plate-forme permet de définir et de mettre
en place le plan de formation pour atteindre les com-
pétences souhaitées. Elle est construite sur une ap-
proche de formation individualisée où chaque appre-
nant suit un parcours créé sur mesure, en fonction de
ses besoins et de ses acquis.

Elle se compose de deux parties dans sa version 3 : 

- SylFIDE Studio : un module de construction de réfé-
rentiels de formation et de création de ressources péda-

gogiques… permettant d’intégrer des ressources exis-
tantes, générant des ressources au format HTML, inté-
grant le travail coopératif à distance entre formateurs,
intégrant la gestion des droits d’utilisation.

- SylFIDE Formation : un module de mise en ligne de
ressources et de suivi de parcours individualisés. Créa-
tion automatique des parcours de formation après tests
de positionnement, possibilité de tutorat asynchrone
(messagerie, forum, correction et validation des tra-
vaux, et tests) et synchrone (chat, visio), génération de

statistiques.

Pour en savoir plus consulter la fiche sur le site algora :
www.algora.org

ou bien www.groupe-initiatives.com

Entretien avec  François Colombel,
directeur adjoint à la formation professionnelle continue du Conseil régional Bretagne



pédagogie et APP en Ile-de-France

Développement
des pratiques autour de
"apprendre à apprendre"
dans les APP

Le réseau APP francilien s’est mobilisé de-
puis plusieurs années sur le thème  de l’amé-
lioration des capacités à apprendre, dans le
cadre des modalités d’autoformation  ac-
compagnée, proposées par le dispositif APP. 

Des séminaires, un plan de formation annuel
articulé autour de la gestion mentale (Antoi-
ne de la Garanderie), du module d’accompa-
gnement méthodologique mis en place par
l’APP de  Tarbes (Valérie Demangel), de la
médiation pédagogique présentée par Alain
Moal (Université Paris V), des travaux de
Pierre Marie Mesnier (Université Paris III), et
de Jean Berbaum (développer la capacité
d’apprendre ESF Editeur) ont été mis en
œuvre.  

En 2004, l’animatrice du réseau  a déposé
une demande de cofinancement au FSE  qui
a permis après cette phase de recherche de
fondements théoriques et méthodologiques,
de
◗ recenser, promouvoir et diffuser les actions

d’accompagnement  qui se sont concréti-
sées sur ce thème, au sein de ce réseau,

◗ repérer, au plan national les recherche-ac-

tions en cours, les autres réseaux APP mo-
bilisés sur le sujet et les actions qui s’en

dégagent.

Les actions d’accompagnement

Dix actions structurées ont ainsi pu être re-
pérées en  Ile de France.  Les modalités en
sont diversifiées. Selon l’APP, il s’agit d’un
atelier spécifique entièrement collectif avec
différentes séquences et thématiques ou
d’un atelier alternant médiation individuelle,
travail en autoformation et échange collectif.
L’organisation et la mise à disposition de ces
ateliers sont aussi variables : atelier systéma-
tique au démarrage pour tous les appre-
nants,  à suivre dans sa totalité ou pour cer-
taines séquences, sur volontariat des appre-
nants ou sur préconisations et conseils des
formateurs, en entrées/sorties permanentes
et sur les séquences dont l’apprenant a be-
soin ou  pour un groupe constitué. La durée
de ces ateliers à organisation variable peut

ainsi aller de 5 à 30 h.,voire 40 h.

Les principaux objectifs visés et tra-
vaillés par les APP sont :
◗permettre à l’apprenant de se repérer dans

l’APP, apprendre à travailler en autoforma-
tion, apprendre à utiliser le centre res-
sources,

◗ repérer ses représentations et ses manières

d’apprendre, surmonter ses craintes et ses
échecs, identifier les conditions favorisant
la réussite de ses apprentissages,

◗optimiser sa mémorisation et sa concentra-

tion,
◗optimiser la lecture et le traitement des

énoncés et consignes, améliorer la prise de
notes,

◗améliorer son organisation personnelle, sa

gestion documentaire et sa gestion du
temps,

◗ formuler, expliciter tout au long du par-

cours ses difficultés d’apprentissage pour
un appui plus personnalisé de la part des
formateurs.

Les formateurs qui ont mis en place ces ac-
tions, identifient les effets et changements
observables majeurs : autonomie plus
forte et plus rapide, efficacité et gain de
temps pour les apprenants, prise de res-
ponsabilité, apprenants plus actifs, rela-
tion pédagogique plus collaborative, soli-
darité, confiance en soi, investissement
plus grand, organisation plus efficace, assi-
duité, rôle des formateurs moins centré sur
le contenu et plus dans la médiation…

Des questions importantes se posent aussi :
difficulté de mobiliser des apprenants
pour ce "domaine" d’apprentissage qu’ils
n’étaient pas venus chercher et qui les
"privent" d’heures consacrées aux contenus
directement nécessaires à leur projet, diffi-
culté à modulariser cet atelier, difficulté à le
relier aux autres domaines et  à l’inscrire,
parfois, dans une démarche et un projet
d’équipe, difficulté à le gérer en entrées/  sor-
ties permanentes ; comment sortir d’une pro-
gression organisée, comment travailler cette
thématique en partie en autoformation, avec
quels supports…

Le recensement des pratiques
Un travail de recensement de ressources et
des actions conduites sur le même thème
dans d’autres régions (en particulier en

Guadeloupe, Nord-Pas-de-Calais, Pays de la
Loire), a permis de repérer des expériences
intéressantes, témoignant d’avancées cer-
taines sur le chemin d’un des 7 piliers définis
par Philippe Carré, celui de la "préformation
méthodologique" nécessaire aux apprenants
de dispositifs d’autoformation assistée.

Ces témoignages d’actions et ressources ont
fait l’objet d’un cédérom diffusé à tous les
APP d’Ile de France et aux autres réseaux
ayant apporté leur contribution. On y trouve :

● le compte rendu et l’analyse des actions

répertoriées en Ile de France et Nord Pas
de Calais

● la présentation d’actions, des outils de re-

cherches repérés dans d’autres réseaux :
des modules "APP, mode d’emploi", des
dossiers sur l’accompagnement proposés
en Guadeloupe, un guide pour l’accompa-
gnement méthodologique des personnes
inscrites au CNED produit par l’animation
régionale des Pays de la Loire (accessible
sur le site : http://www.cafoc.ac-nantes.fr),
des outils en cours d’élaboration dans
le cadre de la recherche EQUAL sur
Apprendre à apprendre…

D’autres réseaux, en cours de réflexion et de
projet sur ce même thème ont souhaité se
rencontrer pour travailler sur la pratique de
"apprendre à apprendre". La première ren-
contre a eu lieu le 14 juin, avec des représen-
tants des animations et d’APP d’Ile de Fran-
ce, du Nord Pas de Calais et de la Haute Nor-
mandie et a abouti, après présentation des
différentes expériences, au projet de se revoir
pour approfondir certaines questions impor-
tantes encore peu formalisées :

◗Comment évalue-t-on la mise en autono-

mie ?
◗Quelle posture "apprenant-appreneur"

dans une dynamique d’action visant le dé-
veloppement des capacités à apprendre et
l’autonomie ?

◗Quelles approches théoriques fondent les

différentes actions recensées ? 
D’autres rencontres inter-régionales sont pré-
vues en 2006 sur cette même thématique.

Contacts : Nadine Benguigui, animation réseau
APP Ile de France : anim.idf@app.tm.fr

Les APP participants : Torcy, Châtillon, Athis
Mons, La Défense, Les Blagis, St Cyr, Aubervilliers,

Aulnay, Paris 13 et Paris 20.

6

Dans le cadre des actions soutenues par l’animation régionale d’Ile de France, des groupes de
travail ont été mis en place pour "développer des pratiques autour de "apprendre à apprendre",
et rassembler dans une "mallette CDrom" des outils de communication, des documents pédagogiques,
administratifs, utiles à la pratique en APP.
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en Ile-de-France pédagogie et APP

Un travail de formalisation des procédures et de capitalisa-
tion des principaux documents pédagogiques, administra-
tifs  et outils de communication, jalonnant la vie d’un APP,
a été engagé en Ile de France depuis deux ans. Ce travail,
réalisé avec le concours des APP des Blagis, d’Athis Mons,
d’Achères, de Châtillon et de Montreuil a abouti à la pro-
duction d’un cédérom, diffusé à l’ensemble du réseau fran-
cilien. 

Les objectifs qui ont conduit à cette démarche et à la pro-
duction  étaient les suivants :

◗Construire au plan régional une base complète d’outils de

communication externe, cohérente pour tous les APP d’Ile
de France, à destination de tous les prescripteurs et publics
(entreprises, OPCA, etc), informant au mieux sur le disposi-
tif, les activités et l’offre de formation dans les différents APP
du réseau. 

◗ Créer des documents conformes aux exigences et prin-

cipes fondamentaux du cahier des charges des APP. Les
principaux documents administratifs et pédagogiques né-
cessaires à l’accueil et à l’information des apprenants, au

positionnement, à la contractualisation, à la formation, au

bilan, à évaluation et au suivi ont été réalisés. 

◗Aider les nouveaux coordonnateurs et formateurs dans la

mise en œuvre des pratiques et procédures administratives

et pédagogiques spécifiques aux APP (des documents ont

été proposés pour la gestion et le pilotage de l’APP). 

Les documents à vocation externe (communication) sont

utilisables en l’état ou servent de base à chaque APP pour

construire ou modifier ses propres outils de communica-

tion.

Les documents mis à disposition pour l’interne, sont des

matrices et/ ou exemples proposés pour aider les coordon-

nateurs, les secrétaires et les formateurs à concevoir ou fai-

re évoluer leurs propres outils.

Par ailleurs, d’autres outils (référentiels, outils d’évalua-

tion,..) créés par les APP ayant participé à la conception de

cette mallette, sont simplement listés et accessibles en

contactant l’APP qui en est l’auteur.

La mallette du réseau des APP d’Ile de France 

Ce document sera mis en ligne sur le site www.app.tm.fr à la rubrique "Publications" dans une nouvelle “sous-rubrique”.

Contact : Nadine Benguigui, animation réseau APP Ile de France : anim.idf@app.tm.fr

outils
Le logiciel Skype
Skype  est un outil gratuit de communica-
tion d’ordinateur à ordinateur, via Inter-
net. Il permet d’effectuer des appels gra-
tuits dans le monde entier, de dialoguer
par messagerie, d’envoyer des fichiers et
d’organiser des conférences à distance
(4 à 5 personnes maximum). Cet outil
nécessite, outre une connexion Internet de
préférence ADSL, un micro-ordinateur et
un casque ou haut-parleurs : l’idéal étant
le micro-casque. Son téléchargement et
son installation ne posent aucune difficul-
té. Il est écrit en français. Seules les per-
sonnes que vous autorisez, peuvent vous
contacter 1. Dès le premier contact réalisé,
votre liste s’enrichit au fur et à mesure.
Vous pouvez visualiser si la personne que
vous souhaitez appeler, est connectée, oc-
cupée, indisponible.
A l’INSUP, organisme porteur de l’APP, cet
outil est utilisé pour nos communications
inter-sites géographiques (13 sites) et inter-
services (comptabilité, informatique et
FOAD). Chaque utilisateur a été "formé à
l’utilisation" de l’outil en s’appuyant sur
"un guide de bonnes pratiques". Nous
pouvons organiser des réunions de travail
à distance, réduisant ainsi les coûts et les
temps de déplacement. Grâce à la fonc-
tion conférence, si le micro-ordinateur est
doté d’un microphone de qualité et de
haut-parleurs, ce ne sont plus deux per-

sonnes qui peuvent communiquer, mais
des groupes répartis sur l’ensemble des
régions. Trois formateurs d’un site giron-
din peuvent travailler avec d’autres for-
mateurs d’un site landais ou d’un site py-
rénéen. Il est, dès lors, devenu très facile
d’organiser ce type de rencontre à
moindre coût. 
Skype est également utilisé dans le P@T
porté par l’APP de Saint-Estèphe. Le 1er

avantage, et non des moindres, est de ne
pas avoir besoin d’une ligne téléphonique
à proximité de(s) l’ordinateur(s). Le 2nd

avantage est que, grâce au micro-casque,
l’apprenant a ses deux mains libres. Il est
donc plus à l’aise pour communiquer.
Il peut en même temps prendre des notes,
feuilleter un ouvrage ou saisir au clavier,
etc. Il peut également l’utiliser pour
joindre son tuteur lors des périodes syn-
chrones et tout en discutant, envoyer le fi-
chier sur lequel il est en train de travailler.
Le tuteur ouvre le fichier, et ainsi, les deux
interlocuteurs ont le même fichier sous
les yeux.  Il est également plus facile, pour
le tuteur, de gérer les demandes d’aides,
soit en répondant directement par télé-
phone soit, s’il est déjà en ligne, en ré-
pondant par écrit à l’apprenant. Ce simple
contact par messagerie peut éventuelle-
ment débloquer l’apprenant.
Cet outil est bien perçu par l’ensemble
des apprenants. Certains nous disent

l’avoir installé chez eux après l’avoir utili-

sé en formation. Peu d’apprenants regret-

tent l’absence actuelle de vision de l’autre

interlocuteur. Il est à remarquer égale-

ment que Skype n’est pas doté d’un outil

de prise en main à distance 2

Philippe Abadie app.st.estephe@app.tm.fr

ou Pabadie@insup.org

Version française du logiciel téléchargeable sur :

http://www.skype.com/intl/fr/ 

1 Logique de messagerie instantanée comme MSN Messenger,

Yahoo Messenger ou ICQ

2 Les principaux outils de prise en main à distance sont : Net-

meeting, VNC ou PC Anywhere

NDLR : Informations complémentaires : 

Skype est disponible pour Windows mais aussi pour Mac, Linux
et Pocket PC. Les conférences téléphoniques incluent jusqu'à
cinq personnes. La fonction payante "Skype Out" permet d'éta-
blir des communications d'ordinateur vers des téléphones fixes
ou mobiles. La future version 1.5 prévoit une fonction de visio-
phonie, qui vise à faire de Skype la "référence qualité de la vi-
siophonie sur le net". Skype a fait l’objet d’une interdiction ré-
cente pour les départements "recherche" des universités. Cette
précaution radicale ne concerne pas les APP. Massivement adop-
té par la communauté des internautes en raison de sa simplici-
té d'utilisation et de sa gratuité en poste à poste, Skype connaît
également des détracteurs. La première salve est logiquement
venue des majors de la téléphonie classique, qui ont cherché à
nier les qualités de Skype, afin de protéger leurs parts de mar-
ché. La seconde, plus récente, provient des informaticiens du Mi-
nistère de la Défense nationale, qui ont eux réussi, en soulignant
le risque d'écoute des conversations transitant par Skype, à ob-
tenir son interdiction dans les universités (françaises) afin de
protéger la confidentialité de la recherche. A noter enfin, Skype
"met en commun" toutes les bandes passantes des utilisateurs.

Pratiques de communication synchrone à l’INSUP Aquitaine,
organisme porteur de l’APP de St-Estèphe.
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brèves
GEST’APP 2005
GEST’APP assure la gestion complète des
dossiers apprenants en APP y compris les
statistiques mensuelles. La version 2005
vient de sortir. Cet outil, édité par OGEA,
est développé et distribué par l’éditeur
TNT. 

Toutes les informations sur :
www.tntransferts.com  

Contact : commercial@tntransferts.com

Référentiels et fiches mé-
tiers APP
Des années de pratique de l’individuali-
sation et de l’autoformation accompa-
gnée, de mise à distance de la formation
ont permis aux équipes d’APP, de forma-
liser, sous forme de référentiels et fiches
métiers les compétences requises pour
exercer leur métier. Ces documents sont
disponibles sur le site www.app.tm.fr, à
la rubrique "Publications".
Ils se présentent sous forme de trois
groupes : 
- référentiels métiers liés à l’activité APP

(6 fiches)
- fiches métiers liées à l’activité APP

(5 fiches)
- autres référentiels liés à la FOAD

(3 fiches)

Témoignage d’Evelyne Crespo, direc-
trice de l’organisme porteur de l’APP
de Kourou, reçu dans la messagerie
APP…
"J'ai utilisé, au sein de l'IFSL Guyane
et pas seulement pour l'APP, le tra-

vail remarquable qu'a effectué Bri-
gitte Valache, APP de Dijon "Les réfé-
rentiels de postes APP", pour les
définitions des postes d’assistantes,
de formateurs et de coordinateurs.
Ce document nous a permis de for-
maliser, modifier, repenser l'organi-
sation du travail des équipes".

Le nouveau site des APP de
Rhône-Alpes 
Une visite s’impose sur le site internet
des APP de Rhône Alpes. Une présenta-
tion du réseau, claire et concise,  donne
les principales informations et caractéris-
tiques des APP rhônais. Une carte, parti-
culièrement attrayante, liste les coordon-
nées et les domaines d’intervention de
chaque APP. Le graphisme du site est très
agréable et intègre avec succès la nou-
velle charte graphique. 

www.app-rhonealpes.net 
ou à partir du site des APP, 

rubrique “un fonctionnement en réseau”.

Les ateliers de pédagogie
personnalisée : 
répertoire d’Ile-de-France,
édition 2005
Nous vous invitons à découvrir l’édition
2005 du répertoire des APP en Ile-de-
France. Il s’agit-là d’un outil de travail
précieux. Pour les 44 APP de la région,
les auteurs ont pris soin de préciser :
l’accessibilité ou non des locaux aux per-

sonnes handicapées, le détail des do-
maines de formation traités, le niveau
minimum accepté à l’entrée de l’APP, le
niveau maximum visé à la sortie de
l’APP, les spécificités pédagogiques de
l’établissement, et enfin, les moyens
techniques mis à la disposition du sta-
giaire, centre de ressources multimédias,
nombre de salles d’autoformation acces-
sibles en autonomie, nombre d’ordina-
teurs connectés à Internet, téléviseur, lec-
teur DVD, rétroprojecteur, etc. Le docu-
ment, au format pdf, est à télécharger sur
le site du Carif Ile-de-France, rubrique
"Présentation des programmes".

http://carif-idf.org/formation/

catalogue/app22092005.pdf

Outils de communication
A la rubrique "Charte graphique, maté-
riaux de communication" du site
www.app.tm.fr, une gamme complète
d’outils de communication, produits par
la DRTEFP de Basse Normandie, inté-
grant la nouvelle charte graphique, est
mise à la disposition du réseau.
Ils sont proposés à titre d’exemple, vous
pouvez les copier ou vous en inspirer. Les
documents sont les suivants : les 7 enga-
gements,  le livret de l'apprenant, une af-
fiche APP, une carte de correspondance,
la plaquette de la région, une en-tête de
lettre.
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Sondage sur l'usage des outils de communication
synchrones en APP 

Pour mieux répondre aux besoins de

formation distants de leur territoire,

certains APP utilisent, depuis plu-

sieurs années, des outils de commu-

nication à des fins pédagogiques

pour un tutorat ou une médiation à

distance. Le déploiement rapide de la

technologie ADSL, offrant une

connexion Internet à haut débit, est

en train de faciliter les relations syn-

chrones entre formateurs et appre-

nants distants. Pour faire un point sur

ces usages, la mission nationale d'ap-

pui et de liaison des APP (Algora) a

souhaité interroger l'ensemble du ré-

seau. Grâce aux 145 APP qui ont ré-

pondu à ce sondage au cours du der-

nier trimestre 2005, Algora a produit,

en décembre 2005, un document de

synthèse d'une page. Ce document

rassemble les principales informa-

tions sur l'intégration des outils de

communication synchrones dans les

pratiques diversifiées de formation

ouverte et à distance des APP.  

Pour accéder à ce document :

www.app.tm.fr à la rubrique "Publi-

cations", puis à la sous-rubrique

"Enquêtes".


